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DECISION TARIFAIRE N°20600 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADPEP GERS - 320783038 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME DU BAS ARMAGNAC - SITE DE NOGARO - - 

320780307 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - CMPP CONDOM - 320782287 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - CMPP AUCH - 320780331 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT BAS ARMAGNAC LE 

HOUGA - 320782121 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6977 en date du 30 juin 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ADPEP GERS (320783038), est désormais fixée à 5 673 768,38 €, dont 

1 091 939,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 673 768,38 € (dont 5 673 768,38 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 3 558 974,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 715 907,96 0,00 

320782121 0,00 0,00 643 909,46 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 754 976,87 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 472 814,03 € (dont 472 814,03€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 581 829,38 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 4 581 829,38 € 

(dont 4 581 829,38 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 2 505 308,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 703 420,96 0,00 

320782121 0,00 0,00 643 909,46 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 729 190,87 0,00 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

381 819,11 € (dont 381 819,11 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP GERS 320783038) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°20597 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADSEA DU GERS - 320782998 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP "PHILIPPE MONELLO" 

AUCH - 320780042 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PHILIPPE  

MONELLO - 320782113 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LA CONVENTION - 320782154 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD AUTISME ADSEA 

LA CONVENTION - 320004955 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6612 en date du 30 juin 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADSEA 

DU GERS (320782998), est désormais fixée à 9 109 605,78 €, dont -46 724,00 € à 

titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 9 109 605,78 € (dont 9 109 605,78 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 0,00 0,00 0,00 470 892,78 0,00 0,00 0,00 

320780042 5 063 898,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 1 553 876,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 2 020 937,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 759 133,82 € (dont 759 133,82€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 156 329,78 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 9 156 329,78 € 

(dont 9 156 329,78 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 0,00 0,00 0,00 470 892,78 0,00 0,00 0,00 

320780042 5 055 498,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 1 625 374,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 2 004 563,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

763 027,49 € (dont 763 027,49 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA DU GERS 320782998) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le  09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°20568 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AMASSAG GERS - 320783012 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IMPRO DE PAUILHAC - 320780448 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IMPRO DE PAGES - 320780257 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT DE PAGES - 320002728 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6600 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

AMASSAG GERS (320783012), est désormais fixée à 3 901 888,77 €, dont 

15 000,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante 

 

 
 

-personnes handicapées : 3 901 888,77 € (dont 3 901 888,77 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 0,00 0,00 290 457,77 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 1 186 769,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 2 424 661,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 325 157,39 € (dont 325 157,39€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 886 888,77 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

 

 

 

-personnes handicapées : 3 886 888,77 € 

(dont 3 886 888,77 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 0,00 0,00 275 457,77 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 1 186 769,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 2 424 661,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

323 907,39 € (dont 323 907,39 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AMASSAG GERS 320783012) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°20588 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L' ESSOR - 920026093 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR - 320780364 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT L'ESSOR MONGUIL-

HEM - 320780430 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE L'ITEP L'ESSOR - 

310019773 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ESSOR DITEP LA 

GRANDE ALLEE - 310019807 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - CMPP UPAES L'ESSOR - 320002389 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE L'ESSOR - 

320003767 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR - 310780622 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP LA GRANDE ALLEE - 

310780663 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 
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VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6571 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ASSOCIATION L' ESSOR (920026093), est désormais fixée à 10 625 872,22 €, dont 

48 828,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante  

 
 

-personnes handicapées : 10 625 872,22 € (dont 10 625 872,22 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 0,00 0,00 512 966,80 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 0,00 0,00 438 522,93 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 2 510 542,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 1 101 381,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 0,00 0,00 0,00 419 430,16 0,00 0,00 0,00 

320003767 724 889,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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320780364 3 696 494,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 0,00 0,00 
1 221 644,7

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 885 489,37 € (dont 885 489,37€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 645 978,42 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 10 645 978,42 € 

(dont 10 645 978,42 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 0,00 0,00 522 966,82 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 0,00 0,00 458 522,93 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 2 525 542,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 1 116 076,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 0,00 0,00 0,00 418 840,64 0,00 0,00 0,00 

320003767 724 889,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 3 696 494,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 0,00 0,00 1 182 644,71 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

887 164,88 € (dont 887 164,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR 920026093) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°20613 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 

GLOBALISE POUR 2022 DE MAS ROQUETAILLADE MAISON ST JACQUES - 320784242 
 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS ROQUETAILLADE MAISON ST 

JACQUES (320784242) sise    32550 MONTEGUT    32550 Montégut et gérée par l’entité 

dénommée  OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE (750810590); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 11204 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée MAS 

ROQUETAILLADE MAISON ST JACQUES - 320784242 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée est désormais fixée à 1 319 495,99 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

161 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 087 395,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

186 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 434 395,99 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 319 495,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

102 900,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

12 000,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 434 395,99 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 958,00 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2023: 1 319 495,99 € 

(douzième applicable s’élevant à 109 958,00 €) 

• prix de journée de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE 

(750810590) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 14 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20472 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EAM CASTEL SAINT LOUIS - 320003262 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM CASTEL 

SAINT LOUIS (320003262) sise 1737 CHE DE SAINT-LOUIS 32350 ORDAN 

LARROQUE    32350 Ordan-Larroque et gérée par l’entité dénommée  ARREAHP 

(320003643); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11130 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EAM CASTEL 

SAINT LOUIS- 320003262 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Le forfait global de soins est désormais fixé à 1 023 213,02 € au titre de 2022, dont -

13 500,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 85 267,75 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 • forfait annuel global de soins 2023: 1 115 095,79 € (douzième applicable s’élevant 

à 92 924,65 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARREAHP (320003643) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28583 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS ALLIANCE - 320003247 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD ALLIANCE - 320003254 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°19487 en date du 30 août 2022 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

SAS ALLIANCE (320003247), est désormais fixée à 1 716 359,05 €, dont 

84 648,81 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 716 359,05 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003254 1 547 936,10 0,00 69 515,02 98 907,93 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

143 029,92 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 631 710,24 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 631 710,24 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003254 1 463 287,29 0,00 69 515,02 98 907,93 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

135 975,85 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS ALLIANCE 320003247) et aux structures 

concernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28589 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CITE ST JOSEPH - 320000342 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD CITE SAINT-JOSEPH PLAISANCE - 320782188 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°19481 en date du 30 août 2022 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ASSOCIATION CITE ST JOSEPH (320000342), est désormais fixée à 

1 667 605,33 €, dont 86 953,75 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 667 605,33 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782188 1 562 459,12 0,00 69 515,02 35 631,19 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

138 967,11 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 580 651,56 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 580 651,58 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782188 1 475 505,37 0,00 69 515,02 35 631,19 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

131 720,96 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CITE ST JOSEPH 320000342) 

et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le  24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28585 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE EAUZE - 320000250 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "RESIDENCE ELUSA" EAUZE - 320780463 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°19480 en date du 30 août 2022 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE EAUZE (320000250), est désormais fixée à 1 551 128,38 €, dont 

90 329,37 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 551 128,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780463 1 511 801,85 0,00 0,00 39 326,53 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

129 260,70 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 460 799,01 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 460 799,02 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780463 1 421 472,49 0,00 0,00 39 326,53 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

121 733,25 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE EAUZE 320000250) 

et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le  24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28579 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LA BASTIDE D'ALBRET MAUVEZIN - 320001159 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en  

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’an-

née 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autono-

mie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7352 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560), est désormais fixée à 

1 579 648,79 €, dont 217 760,79 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 579 648,79 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001159 1 508 386,41 0,00 0,00 71 262,38 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

131 637,40 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 361 888,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 361 888,00 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001159 1 290 625,62 0,00 0,00 71 262,38 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

113 490,67 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 920028560) 

et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28588 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ITINOVA - 690793195 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LA ROSERAIE AUCH - 320782170 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7394 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ITINOVA (690793195), est désormais fixée à 933 750,01 €, dont 0,00 € à titre non 

reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 933 750,01 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782170 892 505,29 0,00 41 244,72 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

77 812,50 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 933 750,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 933 750,01 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782170 892 505,29 0,00 41 244,72 0,00 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 77 812,50 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ITINOVA 690793195) et aux structures con-

cernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28586 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS RESIDENCE COLLINE DE LAS PEYRERES - 750060956 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LAS PEYRERES - 320780497 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7354 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS RE-

SIDENCE COLLINE DE LAS PEYRERES (750060956), est désormais fixée à 

1 076 605,59 €, dont 4 075,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 076 605,59 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780497 1 076 605,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

89 717,13 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 072 530,59 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 072 530,59 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780497 1 072 530,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 89 377,55 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE COLLINE DE LAS PEY-

RERES 750060956) et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28587 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD "LAVALLEE" - 320000284 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "LAVALLEE" - 320780505 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7362 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD 

"LAVALLEE" (320000284), est désormais fixée à 1 220 232,96 €, dont 112 633,32 € 

à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 220 232,96 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780505 1 220 232,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

101 686,08 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 107 599,65 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 107 599,65€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780505 1 107 599,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 92 299,97 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LAVALLEE" 320000284) et aux 

structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le  24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28086 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC VICOISE DE GESTION - 320000367 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "LE CHATEAU FLEURI" VIC-FEZENSAC - 320782253 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7388 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ASSOC VICOISE DE GESTION (320000367), est désormais fixée à 1 167 231,87 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 167 231,87 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782253 1 167 231,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

97 269,32 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 167 231,87 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 167 231,87 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782253 1 167 231,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 97 269,32 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC VICOISE DE GESTION 320000367) 

et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28580 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS"LES JARDINS D'AGAPÉ" - 320001308 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "LES JARDINS D'AGAPE" - 320001399 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°19486 en date du 30 août 2022 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

SAS"LES JARDINS D'AGAPÉ" (320001308), est désormais fixée à 1 791 768,01 €, 

dont 91 165,77 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 791 768,01 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001399 1 643 403,39 0,00 68 799,50 79 565,12 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

149 314,00 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 700 602,24 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 700 602,24 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320001399 1 552 237,62 0,00 68 799,50 79 565,12 0,00 0,00 

  

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

141 716,85 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS"LES JARDINS D'AGAPÉ" 320001308) 

et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le  24 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 

 

ARS - DD32 - 32-2022-11-24-00011 - EHPAD LES JARDINS D AGAPE AUCH DT MODIF 2022 signé IR 57



ARS - DD32

32-2022-11-24-00012

EHPAD LES MAGNOLIAS LE HOUGA DT MODIF

2022 signé IR

ARS - DD32 - 32-2022-11-24-00012 - EHPAD LES MAGNOLIAS LE HOUGA DT MODIF 2022 signé IR 58



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°28095 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS LE HOUGA - 320783889 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD " 

LES MAGNOLIAS"  LE HOUGA - 320785025 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7424 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et  

services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité  

dénommée CCAS LE HOUGA (320783889), est désormais fixée à 533 338,24 €, dont 

11 990,24 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

- personnes âgées : 533 338,24 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320785025 533 338,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

44 444,85 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 521 348,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 521 348,00 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320785025 521 348,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 43 445,67 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LE HOUGA 320783889) et aux struc-

tures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28085 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION "LES MILLE SOLEILS" - 320000359 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD MILLE SOLEILS - 320782196 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°19485 en date du 30 août 2022 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

ASSOCIATION "LES MILLE SOLEILS" (320000359), est désormais fixée à 

1 560 487,74 €, dont 22 135,58 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 560 487,74 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782196 1 477 183,59 0,00 71 427,09 11 877,06 0,00 0,00 

 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

130 040,65 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 538 352,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 538 352,16 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782196 1 455 048,01 0,00 71 427,09 11 877,06 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

128 196,02 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "LES MILLE SOLEILS" 

320000359) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28087 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH AUCH EN GASCOGNE - 320780117 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD ROBERT BARGUISSEAU - 320782758 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7429 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

CH AUCH EN GASCOGNE (320780117), est désormais fixée à 2 921 762,70 €, dont 

53 975,08 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 2 921 762,70 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782758 2 643 022,02 278 740,68 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

243 480,23 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 867 787,63 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 867 787,63 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782758 2 589 046,95 278 740,68 0,00 0,00 0,00 0,00 

  

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

238 982,30 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH AUCH EN GASCOGNE 320780117) et 

aux structures concernées. 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022  

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°28092 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
A.N.R.A.S. - 310788609 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD ST DOMINIQUE AUCH - 320784606 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7432 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

A.N.R.A.S. (310788609), est désormais fixée à 1 067 713,32 €, dont 20 315,46 € à 

titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

 

- personnes âgées : 1 067 713,32 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320784606 1 067 713,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

88 976,11 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 047 397,86 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 047 397,86 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320784606 1 047 397,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

87 283,16 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.N.R.A.S. 310788609) et aux structures con-

cernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 24 novembre 2022 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20480 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT LES CHARMETTES - 320782923 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LES 

CHARMETTES (320782923) sise    32400 ST MONT    32400 Saint-Mont  et gérée par 

l’entité dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 10943 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée ESAT LES 

CHARMETTES-320782923 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, la dotation globale de financement est désormais fixée à 

1 006 569,47 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

113 902,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

835 071,47 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

118 707,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 067 680,47 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 006 569,47 

- dont CNR 13 264,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

58 158,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

2 953,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 067 680,47 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 880,79 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2023: 993 305,47 € (douzième applicable s’élevant 

à 82 775,46 €) 

● prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH (750050916) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,                                            le  09 novembre 2022                                  

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20471 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
FAM CILT ST BLANCARD - 320003122 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM CILT ST 

BLANCARD (320003122) sise    32140 ST BLANCARD    32140 Saint-Blancard et gérée 

par l’entité dénommée  AGHITC (320003114); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 10654 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée FAM CILT ST 

BLANCARD- 320003122 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Le forfait global de soins est désormais fixé à 501 505,40 € au titre de 2022, dont 0,00 € 

à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 41 792,12 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 501 627,89 € (douzième applicable s’élevant à 

41 802,33 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGHITC (320003114) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH, le  09 novembre 2022 

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20501 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AGAPEI - 310024419 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - FAM  ESPAGNET - 

320784671 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6606 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

AGAPEI (310024419), est désormais fixée à 519 090,57 €, dont 0,00 € à titre non re-

conductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 519 090,57 € (dont 519 090,57 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784671 519 090,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784671 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 43 257,55 € (dont 43 257,55€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 519 090,57 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 519 090,57 € 

(dont 519 090,57 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784671 519 090,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784671 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

43 257,55 € (dont 43 257,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGAPEI 310024419) et aux structures concer-

nées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°20502 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
FAM  L'OUSTALOU - 320784754 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM  L'OUSTALOU 

(320784754) sise 15 PL DE LA MAIRIE 32240 MONGUILHEM    32240 Monguilhem et 

gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION L' ESSOR (920026093); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11169 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée FAM  

L'OUSTALOU- 320784754 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Le forfait global de soins est désormais fixé à 683 750,71 € au titre de 2022, dont 0,00 € 

à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 56 979,23 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 683 750,71 € (douzième applicable s’élevant à 

56 979,23 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20473 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
FAM LA TUCOLE - 320003270 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM LA TUCOLE 

(320003270) sise 38 AV GENERAL DE GAULLE 32380 ST CLAR    32380 Saint-Clar et 

gérée par l’entité dénommée  CENTRE CANTOLOUP LAVALLEE (320780281); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11184 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée FAM LA TUCOLE- 

320003270 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Le forfait global de soins est fixé désormais à 1 133 084,32 € au titre de 2022, dont 

952,14 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 94 423,69 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 1 110 474,12 € (douzième applicable s’élevant 

à 92 539,51 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE CANTOLOUP 

LAVALLEE (320780281) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH, le  09 novembre 2022 

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20503 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS MONFERRAN SAVES - 320783202 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - FAM LES THUYAS - 

320785595 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6603 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

MONFERRAN SAVES (320783202), est désormais fixée à 1 380 527,59 €, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 380 527,59 € (dont 1 380 527,59 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320785595 1 380 527,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320785595 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 115 043,97 € (dont 115 043,97€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 380 527,59 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 380 527,59 € 

(dont 1 380 527,59 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320785595 1 380 527,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320785595 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

115 043,97 € (dont 115 043,97 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MONFERRAN SAVES 320783202) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°22305 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2022 DE 

IME TERRE D'ENVOL - 320780414 
 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022  publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME TERRE D'ENVOL (320780414) sise  

CHT MOUSSARON 32100 CONDOM    32100 Condom et gérée par l’entité dénommée 

SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL (320000235) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11123 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée IME TERRE 

D'ENVOL - 320780414. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/11/2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

605 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 977 628,35 

- dont CNR 50 710,90 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

440 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 56 257,68 

TOTAL Dépenses 4 078 886,03 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 036 460,65 

- dont CNR 50 710,90 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

42 425,38 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 4 078 886,03 

 

  

  

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée IME TERRE 

D'ENVOL (320780414) est fixée comme suit, à compter du 01/11/2022 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL 

(320000235) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

P/Le Directeur Général 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
363,21 363,21 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
305,44 305,44 0,00 0,00 0,00 0,00 
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DECISION TARIFAIRE N°20508 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE - 320000573 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP CENTRE DU SARTHE - 

320784341 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr, JAFFRE, Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6604 en date du 30 juin 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AS-

SOCIATION CENTRE DU SARTHE (320000573), est fixée désormais à 

501 303,36 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante : 

 

-personnes handicapées : 501 303,36 € (dont 501 303,36 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 501 303,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 41 775,28 € (dont 41 775,28€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 501 303,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 501 303,36 € 

(dont 501 303,36 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 501 303,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

41 775,28 € (dont 41 775,28 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE 

320000573) et aux structures concernées. 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°22306 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2022 DE 

MAS HELIOS - 320783319 
 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022  publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS HELIOS (320783319) sise    32400 

ST GERME    32400 Saint-Germé et gérée par l’entité dénommée SARL HELIOS 

(320000193) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11022 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée MAS HELIOS - 

320783319. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/11/2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont désormais autorisées à hauteur de 6 773 556,38 € comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

740 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

5 658 094,37 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

1 100 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 7 498 094,37 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

6 773 556,38 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

716 306,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

8 232,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 7 498 094,37 

  

  

Article 2 Pour 2022, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS HELIOS 

(320783319) est fixée comme suit, à compter du 01/11/2022  : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 6 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL HELIOS (320000193) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH, le 09 novembre 2022 

 

P/Le Directeur Général 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
252,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
202,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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DECISION TARIFAIRE N°20474 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 

GLOBALISE POUR 2022 DE MAS VILLENEUVE - 320003593 
 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS VILLENEUVE (320003593) sise  

RTE DE PESSAN 32000 AUCH    32000 Auch et gérée par l’entité dénommée  CH GERS 

(320780125); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 11212 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée MAS VILLENEUVE 

- 320003593 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée est fixée à 

2 328 463,37 €.  

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

549 150,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 826 365,54 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

94 047,84 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 469 563,38 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 328 463,37 

- dont CNR 106 235,41 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

141 100,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 469 563,38 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 038,62 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2023: 2 222 227,96 € 

(douzième applicable s’élevant à 185 185,66 €) 

• prix de journée de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GERS (320780125) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à AUCH,                                            le  09 novembre 2022                                  

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20476 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SAMSAH L'ESSOR - 320005556 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 10/10/2007 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH 

L'ESSOR (320005556) sise 16 R EUGENE SUE 32000 AUCH    32000 Auch et gérée par 

l’entité dénommée  ASSOCIATION L' ESSOR (920026093); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 11216 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SAMSAH L'ESSOR- 

320005556 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er Le forfait global de soins est fixé désormais à 161 464,59 € au titre de l’année 2022, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 13 455,38 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 161 464,59 € (douzième applicable s’élevant à 

13 455,38 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR 

(920026093) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH, le  09 novembre 2022 

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°20816 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
SESSAD TERRE D'ENVOL - 320004898 

 

 

Le Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 09/12/2014 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD TERRE D'ENVOL 

(320004898) sise    32100 CONDOM    32100 Condom et gérée par l’entité dénommée SAS 

IME-SESSAD TERRE D'ENVOL (320000235) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°11234 en date du 08 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SESSAD TERRE 

D'ENVOL - 320004898 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/07/2022, au titre de  2022, la dotation globale de financement est 

fixée à 221 775,88 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

11 586,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

185 776,63 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

24 475,25 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 221 837,88 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

221 775,88 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

62,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 221 837,88 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 481,32 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 221 775,88 € (douzième applicable 

s’élevant à 18 481,32 €) 

• prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de 

Verdun, BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS IME-SESSAD TERRE D'ENVOL 

(320000235) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à AUCH,  Le  09 novembre 2022                                  

 

 

 

P/Le Directeur Général 
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Préfecture du Gers
Direction des services du Cabinet

Service de la communication interministérielle
et de la représentation de l’État

A R R E T E  N°                                                                        du 23 novembre 2022

Accordant la médaille d’honneur agricole

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2023 

Le préfet,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le  décret  84-1110  du  11  décembre  1984  modifié  relatif  à  l’attribution  de  la
médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant  les préfets,  à décerner les médailles
d'honneur agricoles ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole – échelon ARGENT est décernée à :

- Madame ANATOLE Stéphanie
Assistante sociale - MSA MIDI PYRENEES SUD

- Madame BARRERE Karine
Technicien assurances affiliations et cotisations collectives - GROUPAMA D'OC

- Madame BIZON Noémie
Directrice relation clients - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

3 Place du Préfet Claude Erignac - 32000 AUCH
www.gers.gouv.fr
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- Monsieur BRU Anthony
Directeur de la relation client - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Madame DUFAU Michèle
Chargée clientèle des particuliers - GROUPAMA D'OC

- Madame FERREIRA Sylvie
Expert fonctionnel - MSA MIDI PYRENEES SUD

- Madame GONZALEZ Nathalie
Correspondant à l'accueil - MSA MIDI PYRENEES SUD

- Madame LARROCHE Josiane
Conseillère commerciale - GROUPAMA D'OC

Article 2 : La médaille d’honneur agricole – échelon VERMEIL est décernée à :

- Madame ANDUZE Fabienne
Arc - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Monsieur HELENO Victor
Chargé d'activité - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Madame JACQUEMMOZ Sabine
Employée de banque - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Madame LEROUX Patricia
Cadre supérieur  - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Madame PRADO Karine
Chargée de relation agri managers - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES 
GASCOGNE

- Madame TOLO Alexandra
Gestionnaire - MSA MIDI PYRENEES SUD

- Monsieur TOLO Pierre
Responsable commercial - GROUPAMA D'OC
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Article 3 : La médaille d’honneur agricole – échelon OR est décernée à :

- Madame BRUCHET Viviane
Gestionnaire pssp - MSA MIDI PYRENEES SUD

- Madame LAFFITTE Fabienne
Gestionnaire prestations santé - GROUPAMA D'OC

- Madame MARGOUET Laurence
Technicien middle gestion bancaire - CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL TOULOUSE 31

Article 4 : La médaille d’honneur agricole – échelon GRAND OR est décernée à :

- Madame ABBATIELLO Brigitte
Salarié - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Madame BAYLE Annette
Charge d’études - MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU GERS

- Monsieur FONTAN Thierry
Salarié caisse régionale de crédit agricole d'aquitaine - CAISSE REG CREDIT AGRI 
MUTUEL AQUITAINE

- Madame FOURCADE Odile
Employée de banque - CAISSE REG CREDIT AGRI MUTUEL AQUITAINE

- Madame GALLINA-SCHMITT Marie-Joëlle
Employée de banque - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE

- Madame OSPITAL Béatrice
Directrice relation clients - CREDIT AGRICOLE MUTUEL PYRENEES GASCOGNE
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Article  5 :  La  médaille  d’honneur  agricole  –  échelon  OR  est  décernée  à titre
posthume à :

- Monsieur BOUPILLERE Gérard
Président de l'association départementale des lieutenants de louvèterie du Gers,

Article 6 : La directrice de cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Le Préfet

signé
Xavier BRUNETIERE
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